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1. OBJET DE LôETUDE DôIMPACT 

1.1 CONTEXTE DU PROJET 

La Communauté de Communes du Pays de Lunel (CCPL) souhaite mettre en îuvre le projet de ZAE 

(Zone dôActivit®s Économiques) ç Les Portes du Dardaillon è situ® ¨ lôouest du territoire communal de 

Lunel. Ce secteur se positionne en continuité de deux ZAE existantes : la ZAE La Barthelasse et la ZAE 

Camp Miaulaire. 

Cette zone, dôune emprise dôenviron 12 ha et d®di®e ¨ lôurbanisation selon le document dôurbanisme de 

la commune de Lunel, permettra de renforcer le développement économique du territoire et de créer de 

nouveaux emplois lors de la création de la zone et dans le cadre du développement des activités au 

sein de la zone. 

Dans ce contexte, la Communauté de Communes du Pays de Lunel sôest entour®e dôune ®quipe pour 

la conception de ce projet pilot® par lôAgence Régionale Aménagement Construction Occitanie. 

Le pr®sent document constitue lô®tude dôimpact sur lôenvironnement. 

La ZAC « Les Portes du Dardaillon » est également concernée par une procédure de Déclaration 

dôUtilit® Publique (DUP) valant mise en compatibilit® du Plan Local dôUrbanisme (PLU) de Lunel. 

La présente ®valuation environnementale du projet porte ®galement lô®valuation environnementale de 

la mise en comptabilit® du PLU de Lunel (conform®ment ¨ lôarticle R. 122-27 du code de 

lôenvironnement). Elle est présentée au chapitre 16. 

Il importe de mentionner que, depuis le 1er janvier 2024, la Communauté de communes du Pays 

de Lunel est devenue la Communaut® dôagglom®ration Lunel Agglo. Le pr®sent dossier ayant 

®t® ®labor® ant®rieurement, côest la Communauté de communes du Pays de Lunel qui est 

mentionnée dans les chapitres suivants. 

1.2 CADRE REGLEMENTAIRE DE LôETUDE DôIMPACT 

Compte-tenu de sa nature, de son importance et de ses incidences potentielles sur lôenvironnement, le 

projet est soumis à étude d'impact conformément aux articles L. 122-1 et R. 122-2 du code de 

l'environnement, et entre dans ce champ au titre de la rubrique 39° du tableau annexe de l'article R. 

122-2, qui soumet ¨ ®tude dôimpact les projets de ç Travaux et constructions qui créent une surface de 

plancher sup®rieure ou ®gale ¨ 40 000 mĮ ou dont le terrain dôassiette couvre une superficie sup®rieure 

ou égale à 10 hectares ».  

Le contenu r®glementaire de lô®tude dôimpact est pr®cis® ¨ lôarticle R. 122-5 du Code de 

lôenvironnement, ¨ savoir : 
 

¶ un résumé non technique (pièce complémentaire au présent document) ; 

¶ une description du projet : localisation, caractéristiques physiques, principales 
caractéristiques du projet y compris phase opérationnelle, estimation des types et quantités de 
r®sidus et dô®missions ; 

¶ une description des aspects pertinents de de l'état initial de l'environnement, et de leur 
®volution en cas de mise en îuvre du projet ainsi qu'un aper­u de l'®volution probable de 
l'environnement en l'absence de mise en îuvre du projet, dans la mesure o½ les changements 
naturels par rapport à l'état initial de l'environnement peuvent être évalués moyennant un effort 
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raisonnable sur la base des informations environnementales et des connaissances scientifiques 
disponibles ; 

¶ Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 susceptibles d'être affectés 
de manière notable par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, 
le sol, l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects 
architecturaux et archéologiques, et le paysage ; 

¶ une description des incidences notables que le projet est susceptible dôavoir sur 
lôenvironnement résultant de plusieurs éléments : 

o construction, existence et démolition du projet, 

o utilisation des ressources naturelles, 

o émission de polluants, bruit, vibration, lumière, chaleur, radiation, création de 
nuisances, élimination et valorisation des déchets, 

o risques pour la sant® humaine, le patrimoine culturel ou lôenvironnement, 

o cumul des incidences avec dôautres projets existants ou approuv®s, 

o incidences du projet sur le climat et vulnérabilité du projet au changement climatique, 

o technologies et substances utilisées, 

¶ une description des incidences négatives notables attendues du projet sur 
l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de 
catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné. Cette description comprend le cas 
échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les incidences négatives notables de 
ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse envisagée à 
ces situations d'urgence; 

¶ une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le 
maître d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une 
indication des principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des 
incidences sur l'environnement et la santé humaine; 

¶ les mesures pour éviter les effets négatifs notables du projet sur lôenvironnement ou la 
sant®, r®duire les effets nôayant pu °tre ®vit®s, et compenser les effets qui nôont pu °tre ni ®vit®s, 
ni suffisamment réduits ; 

¶ le cas échéant, les modalités de suivi des mesures dô®vitement, de r®duction et de 
compensation proposées ; 

¶ une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier 
et ®valuer les incidences notables sur lôenvironnement ; 

¶ les noms, qualit®s et qualification des experts qui ont pr®par® lô®tude dôimpact. 

 

 Lôautorit® environnementale d®sign®e par la r®glementation pour ®mettre son avis sur 

lô®tude dôimpact du projet de ZAE ç Les Portes du Dardaillon » à Lunel (34) est la Mission régionale 

dôautorit® environnementale (MRAe) Occitanie. En date du 30 d®cembre 2022, lôAutorit® 

environnementale (Ae) a été saisie par la Communauté de communes du Pays de Lunel (34) pour avis 

sur le projet de création de la Zone dôAm®nagement Concert® (ZAC) « Les Portes du Dardaillon » à 

vocation économique sur le territoire de la commune de Lunel.  

Lôavis (nÁ2023APO44) a ®t® rendu le 02 mars 2023 par la Mission R®gionale dôAutorit® 

environnementale (MRAe) de la région Occitanie et publié sur les sites internet de la MRAe et de la 

Communauté de communes du Pays de Lunel, autorité compétente pour autoriser le projet. 

Afin de r®pondre aux demandes de lôAutorit® environnementale, un m®moire en r®ponse a ®t® transmis 

fin juin 2023 à la MRAe Occitanie. Il est présenté en annexe. 
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2. ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON 
ENVIRONNEMENT 

2.1 AIRES DôETUDE 

La présente étude d'impact est réalisée sur une aire d'étude dont le périmètre varie en fonction de la 

thématique traitée. L'aire d'étude se décompose ainsi en trois zones :  

¶ le périmètre immédiat ou zone dô®tude/de projet, qui correspond au projet lui-même et 

incluant lôemprise de la zone o½ des effets physiques (implantation du projet) et fonctionnels 

auront lieu ;  

 

¶ le périmètre rapproché, qui correspond aux abords immédiats de la zone (rayon de 200 m) ; 

  

¶ le périmètre éloigné ou d'influence, qui correspond à la zone qui pourra subir les effets 

indirects et éloignés du projet (rayon de 5 km).  

 

Selon les th®matiques abord®es dans lô®tude dôimpact, lôun ou lôautre de ces p®rim¯tres sera consid®r®. 
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Figure 1 : Aires dô®tude du projet de ZAE (source : Géoportail) 
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2.2 LOCALISATION DU SITE 

2.2.1 LOCALISATION GEOGRAPHIQUE DU SITE 

La zone dô®tude est implantée sur la commune de Lunel dans le département de lôH®rault (34). Plus 

précisément, elle se positionne en limite ouest du territoire communal, en continuité de deux ZAE 

existantes ; la ZAE La Barthelasse et la ZAE Camp Miaulaire. 

Le site est desservi via le chemin de la Barthelasse depuis la route RN 113. 

Actuellement, les terrains sont en friche agricole. 

 

Les coordonnées géographiques au centre la zone dô®tude sont les suivantes : 

¶ latitude : 43Á40ô35.59ôôN 

¶ longitude : 4Á6ô7.37ôôE 

¶ altitude moyenne : 10 m NGF 

 

Altitude des terrains : 

¶ altitude moyenne : 10 mNGF 

¶ légère pente orientée vers le Sud-Ouest 

 

La figure ci-après permet de visualiser la zone dô®tude. 

 

La localisation IGN du site ¨ lô®chelle 1/25000ème est présentée en annexe 1. 
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Figure 2 : Vue a®rienne de la zone dô®tude (source : Géoportail) 
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2.2.2 SITUATION CADASTRALE ET MAITRISE FONCIERE 

La zone dô®tude est implant®e sur une emprise dôenviron 12 ha. La Communauté de Communes du 

Pays de Lunel (CCPL) est propriétaire de 8 hectares. Environ 4 hectares feront lôobjet dôune 

expropriation dans le cadre dôune D®claration dôUtilit® Publique, pour des raisons de fiscalit®.  

 

Les parcelles concernées par le projet de ZAE « Les Portes du Dardaillon », toutes localisées sur la 

commune de Lunel, sont listées dans le tableau ci-après. 

 

Section 

parcellaire 

N° 

parcellaire 

Surface totale 

parcelle (m²) 

Surface occupée par 

le projet (m²)  
Propriétaire  

BL 

33 9 330 5 283 

CCPL (DUP) 35 22 026 22 026 

36 3 825 3 825 

60 5 236 5 236 

CCPL 

37 16 526 16 526 

38 5 628 5 628 

39 4 215 4 215 

40 1 467 1 467 

41 11 945 11 945 

42 7 214 7 214 

43 5 862 5 862 

44 9 789 9 789 

45 4 282 4 282 

46 9 463 9 463 

51 3 677 3 677 

55 1 814 1 814 

TOTAL 122 299 m² 118 252 m²  

Tableau 1 : Liste des parcelles concernées par le projet  
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2.3 DONNEES DôURBANISME 

2.3.1 GROUPEMENT / COLLECTIVITE 

La commune de Lunel est située dans le département de lôH®rault en région Occitanie. Elle fait partie 

de la communauté de communes du Pays de Lunel qui regroupe 14 communes pour environ 51 112 

habitants en 2020 sur une superficie de 158 km².  

Ses compétences sôarticulent autour des pôles suivants :  

¶ Energie : soutien aux actions de ma´trise de la demande dô®nergie 

¶ Politique du logement dôint®r°t communautaire : instruction des permis de construire pour le 

compte des communes 

¶ Aire dôaccueil des gens du voyage : am®nagement, entretien et gestion des aires dôaccueil des 

gens du voyage 

¶ Déchets : collecte et traitement des ménages et déchets assimilés 

¶ Equipements culturels et sportifs : construction, gestion, am®nagement dôint®r°t 

communautaire 

¶ Action culturelle : soutien aux animations, lecture publique 

¶ Action sociale dôint®r°t communautaire : cr®ation dôun centre intercommunal dôaction sociale 

h®bergement dôurgence 

¶ Voirie : cr®ation, am®nagement et entretien de la voirie dôint®r°t communautaire 

¶ Fourrière : service de conduite en fourrière des chats et des chiens errants 

¶ Enfance et petite enfance : création, gestion, développement et animation du relais des 

assistants maternels, accueil de loisirs sans hébergement extrascolaire et de type périscolaire 

pour le mercredi sans école 

¶ Déplacements et mobilité : organisation des transports urbains, bus des enfants, transport des 

personnes à mobilité réduite ; actions en faveur de la mobilité sur le territoire et de la connexion 

entre les différents modes de transport ; P¹le dôEchange Multimodal 

¶ Emploi, formation, insertion, accompagnement 

¶ Centre de secours : participation au financement de grosses r®parations, dôextension ou de 

reconstruction des centres dôincendie et de secours sur le territoire 

¶ Actions de développement économique : cr®ation et gestion des zones dôactivit®s 

®conomiques, soutien ¨ lôinnovation et ¨ la cr®ation dôentreprises, ateliers relais, 

immobilier d'entreprises 

¶ Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations : am®nagement dôun bassin ou 

dôune fraction de bassin hydrographique ; entretien et am®nagement dôun cours dôeau, canal, 

lac ou plan dôeau, y compris les acc¯s ¨ ce cours dôeau, ¨ ce canal, ¨ ce lac ou ¨ ce plan dôeau 

; lutte contre les inondations ; protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques 

et des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines 

¶ Hors GEMAPI : concours à des actions de réduction de la vulnérabilité au risque inondation, à 

la gestion de crise et aux actions de développement de la conscience du risque 

¶ Promotion touristique : office de Tourisme, pôle oenotouristique, viavino, musée de site 

arch®ologique dôAmbrussum 

¶ Protection et mise en valeur de lôenvironnement : préservation des espaces naturels, éducation 

¨ lôenvironnement, sensibilisation des habitants  

¶ Am®nagement de lôespace : SCOT, ADS 



Communauté de communes Pays de Lunel 

Étude dôimpact sur lôenvironnement valant évaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLU ï ZAE « Les Portes du Dardaillon » 

 

Émission du 16/04/2024  17/324 

  

Figure 3 : Localisation de la zone dô®tude dans la communaut® de communes du Pays de Lunel (source : Géoportail et CCPL) 
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2.3.2 SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) 

La commune de Lunel est comprise au sein du périmètre de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

du Pays de Lunel. Celui-ci a fait lôobjet dôune r®vision qui a ensuite été approuvée lors du Conseil 

communautaire du 9 février 2022. 

Le SCoT du Pays de Lunel se fonde autour de 3 axes : 

¶ Assurer un développement vertueux et valoriser les ressources en maintenant les grands 

équilibres paysagers, préserver les milieux agricoles et naturels, socle commun du territoire, 

favoriser la performance environnementale et les énergies renouvelables 

¶ Promouvoir un territoire solidaire, en composant une armature territoriale fédératrice, renouer 

avec une croissance démographique maîtrisée et développer une offre de logement diversifiée, 

conforter le maillage commercial de proximité et amplifier le d®veloppement dôune politique 

intermodale  

¶ Développer un espace de vie attractif au sein du système métropolitain languedocien en 

renforçant la stratégie de développement économique et anticiper les mutations à venir, faciliter 

le maintien, le d®veloppement et la diversification de lôactivit® agricole, promouvoir un 

développement équilibré du tourisme et de la culture et valoriser le positionnement stratégique 

entre Nîmes et Montpellier 

 

Renforcement de la strat®gie des zones dôactivit®s ®conomiques 

Le positionnement du Pays de Lunel entre Nîmes et Montpellier favorise son attractivité économique. 

En effet, il sôagit dôun territoire bien desservi, entre deux agglom®rations, avec des prix du foncier plus 

accessibles. Ces caractéristiques, couplées à la p®nurie de foncier dans lôagglom®ration 

montpelliéraine, entraînent un certain report des demandes en foncier économique sur le Pays de Lunel. 

Le besoin en foncier économique est estimé à environ 2 ha par an sur le territoire. Cette estimation 

permet également de contrebalancer la faible part de surfaces ouvertes pour du foncier économique 

ces derni¯res ann®es sur le Pays de Lunel du fait dôimportantes contraintes territoriales.  

Lôobservatoire de disponibilit®s fonci¯res r®v¯le assez peu de disponibilit®s au sein des zones dôactivit®s 

du territoire Le SCoT. Les taux de remplissage des zones dôactivit®s sont assez ®lev®s avec 94 % des 

surfaces des ZAE d®j¨ occup®es ¨ lô®chelle du SCoT. En parallèle, la stratégie de développement 

économique vise en priorité à requalifier, conforter et densifier les polarités existantes. Il précise 

également un besoin de 45 ha ¨ am®nager en extension ou cr®ation de zones dôactivit®s ®conomiques. 

Les zones dôactivit®s existantes ont ®t® class®es en deux cat®gories : 

- Zones de proximit® : Elles correspondent ¨ des zones dôint®r°t local accueillant : artisanat, petite 

industrie service et bureau. Il est nécessaire de conforter la vocation économique de ces zones de 

proximit® pour favoriser lôemploi local.  

- Zones structurantes : Les zones strat®giques sont les zones dôactivit®s ®conomiques qui ont un 

int®r°t supra communal compte tenu de leur taille, leur positionnement, leur type dôactivit® et le 

nombre dôemplois quôelles g®n¯rent, ou pourraient g®n®rer. Elles ont vocation à accueillir 

prioritairement des entreprises ext®rieures, cr®atrices dôemplois en lien avec le tissu local 

Le secteur de projet de la ZAE des Portes du Dardaillon fait donc partie des sites préférentiels 

de d®veloppement de zones dôactivit®s ®conomiques du SCoT du Pays de Lunel. 

 

Le sch®ma des zones dôactivit®s ®conomiques du SCoT localise le projet de la ZAE « Les Portes du 

Dardaillon » (cf. page suivante). 
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Figure 4 : Schéma des ZAE du SCoT Pays de Lunel (source : PADD du SCoT Pays de Lunel) 
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2.3.3 PLAN LOCAL DôURBANISME (PLU) 

La commune de Lunel est dot®e dôun Plan Local dôUrbanisme (PLU) approuvé par décision du Conseil 

Municipal le 28 mars 2007 et révisé à plusieurs reprises. La dernière modification a été approuvée le 

11 décembre 2019. 

La commune de Lunel-Viel est ®galement dot®e dôun PLU dont la derni¯re modification a ®t® approuv®e 

le 27 février 2017. 

2.3.3.1 Zonage du PLU 

Dôapr¯s le PLU en vigueur, les parcelles li®es au projet sont incluses dans la zone IAUe. Il est à noter 

quôun prolongement de la zone dô®tude au niveau des chemins de la Barthelasse et du Mas dôEnsuque 

est n®cessaire pour le traitement des acc¯s du site et de lôamen®e des réseaux. Ces prolongements 

connexes au projet suivent entièrement les voiries existantes tout en se trouvant dans des zonages du 

PLU différents.   

 

La zone IAU recouvre des terrains non équipés ou insuffisamment équipés, destinés à être urbanisés, 

après modification ou révision du PLU. Au sein de cette zone, le sous-secteur IAUe a pour principale 

vocation lôinstallation dôactivit®s ®conomiques et dô®quipements collectifs. 

 

La figure ci-après illustre le zonage du PLU et la localisation des parcelles accueillant le projet.  
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Figure 5 : Localisation de la zone dô®tude sur le plan de zonage du PLU (source : Géoportail de 
lôurbanisme) 
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2.3.3.2 Servitudes dôutilit®s publiques 

Concernant les Servitudes dôUtilit® Publique (SUP), la zone dô®tude : 

¶ se trouve au sein dôun p®rim¯tre ¨ lôint®rieur duquel sôapplique le droit de pr®emption urbain 

renforcé. Ce droit permet au titulaire (commune de Lunel) dôacqu®rir le bien en priorit® sur 

lôacqu®reur initial. Lors de la vente du bien, la commune dispose de 2 mois pour se prononcer 

sur son acquisition. Passé ce délai, son silence vaut renonciation ; 

¶ se trouve en grande partie dans le périmètre de protection des eaux potables et 

minérales (servitude AS1) : PPE forages des Horts Est & Ouest ï protection éloignée ; 

¶ est travers®e par une servitude attach®e ¨ lô®tablissement des canalisations souterraines 

dôirrigation (servitude A2). Ces canalisations passent : 

o sous les chemins du Camp Miaulaire (côté Ouest), de la Barthelasse et de Lunel-Viel 

(côté Nord) ;  

o entre les parcelles 35 et 36 / 37 / 38 / 60 / 33 ; 

o entre les parcelles 37 et 38/39. 

 

Une partie des chemins de la Barthelasse et du Mas dôEnsuque se trouve ®galement dans une zone de 

précaution (Rp) liée au risque inondation du PPRi. 

 

La localisation de la zone dô®tude par rapport aux SUP est pr®sent®e sur la figure en page suivante. 
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Figure 6 : Servitudes dôutilit®s publiques au droit de la zone dô®tude (source : PLU Lunel-Viel et 
Lunel) 
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2.4 RESEAUX EXISTANTS 

Un état initial de la voirie actuelle et des réseaux existants a été réalisé en 2016 par MEDIAE dans le 

cadre du projet de ZAE « Les Portes du Dardaillon ».  

Lô®tude compl¯te comprenant lôimplantation des r®seaux existants est disponible en annexe 2. 

Afin de r®f®rencer les diff®rents types de r®seaux pr®sents dans la zone dô®tude, les concessionnaires 

suivants ont été contactés via le guichet unique national ineris.fr : 

¶ GRDF URG Languedoc Roussillon (Agence Montpellier) 

¶ ERDF Bureau MH Languedoc Roussillon (Agence Nîmes) 

¶ Mairie de Lunel ï agence technique 

¶ Mairie de Lunel-Viel ï agence technique 

¶ BRL exploitation (Agence Garons) 

¶ NumôH®rault (Agence Longvic) 

¶ Orange (Agence Lens) 

¶ Numéricâble (Agence Marne la vallée) 

¶ Iliad (Agence Paris) 

¶ Saur (Agence Nîmes) 

 

Le tableau ci-apr¯s synth®tise les r®seaux existants au droit de la zone dô®tude. 
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Les différents réseaux identifiés, tant aériens que souterrains, devront rester accessibles en 

permanence, que ce soit pendant ou après les travaux de construction du projet. 

Conform®ment ¨ la r¯glementation, des D®clarations dôIntention de Commencement des 

Travaux (DICT) devront être adressées aux gestionnaires de ces réseaux au moins 10 jours avant 

le démarrage de la phase chantier de la ZAE « Les Portes du Dardaillon ». 

2.5 ENVIRONNEMENT HUMAIN 

2.5.1 POPULATION 

2.5.1.1 Variation de la population 

La commune de Lunel compte 26 385 habitants selon le dernier recensement de lôINSEE de 2019, 

sur une superficie de 23,89 kmĮ, ce qui repr®sente une densit® dôenviron 1 104 habitants par km². 

La commune connaît une constante augmentation du nombre dôhabitants depuis la fin des années 60. 

Entre 2011 et 2019, la population a augmenté de 820 habitants, soit une progression de 3,20%. 

Cette augmentation est due ¨ lôattractivit® du pourtour m®diterran®en et plus localement ¨ lôexpansion 

de lôagglom®ration montpelli®raine.  

 

  

Figure 7 : Evolution de la population sur la commune de Lunel (source : EODD via INSEE) 

 

A titre indicatif, le département de lôH®rault regroupe 1,169 millions habitants pour une superficie de 

6 224 km², soit une densité de 188 habitants par km² en 2019. La population de Lunel est la 5ème plus 

grande ville en termes dôhabitants sur 342.   

2.5.1.2 Structure de la population 

Selon les donn®es du recensement de lôINSEE en 2018, 54,1 % de la population a moins de 44 ans. La 

tranche dô©ge la plus repr®sent®e est celle des 0-14 ans à égalité avec celle des 45-59ans, 

correspondant à 19,6 % de la population totale. 
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 Année 2019 

 Population % 

Ensemble 26 385 100 

De 0 à 14 ans 5 078 19,2 

De 15 à 29 ans 4 259 16,1 

De 30 à 44 ans 4 826 18,3 

De 45 à 59 ans 5 187 19,7 

De 60 à 74 ans 4 461 16,9 

75 ans ou plus 2 573 9,8 

Tableau 2 : Structure de la population de Lunel en 2019 (source : INSEE) 

2.5.1.3 Habitat 

Lôurbanisation est relativement dense et regroup®e au niveau du centre-ville de Lunel. Les secteurs 

dôhabitat gravitent autour du centre-ville, mais également entre la voie ferrée et le canal dôirrigation de 

bas-Rhône Languedoc au Nord, et en direction de la commune voisine ¨ lôOuest. 

Sur le reste du territoire communal, lôhabitat se caract®rise par la pr®sence de mas et domaines 

(Domaine de Belle Côte, Mas de Mourgues, Mas de Nicol, etc.) et de maisons isolées. Les secteurs Est 

et Nord sont encore pr®serv®s de lôurbanisation. 

La zone dô®tude se trouve ¨ 650 m du Mas de Pach®, situ® ¨ lôEst. Aucun domaine ou mas nôest pr®sent 

au sein du périmètre de ZAE. En revanche, certaines habitations isolées sont localisées en bordure du 

site. 

 

En matière de logement, sur la commune de Lunel, on observe une progression du nombre de 

logements sur le territoire entre 2013 et 2018. 

Lôhabitat individuel (maisons) domine légèrement et représente 57,8 % des logements en 2018. 

Le parc de logements est majoritairement composé de résidences principales (91,8% en 2018) suivies 

par les logements vacants puis les résidences secondaires ou occasionnels. 

 

 2013 % 2018 % 

Ensemble 11 496 100 12 210 100 

Résidences principales 10 340 89,9 11 203 91,8 

Résidences secondaires et 

logements occasionnels 
227 2,0 170 1,4 

Logements vacants 929 8,1 837 6,9 

 

Maisons 7 007 61 7 053 57,8 

Appartements 4 465 38,8 5 130 42 

Tableau 3 : Catégories et types de logements sur la commune en 2013 et 2018 (source : INSEE) 
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2.5.2 CONTEXTE ECONOMIQUE LOCAL 

2.5.2.1 Emploi 

Les catégories socioprofessionnelles les plus représentées sont les retraités (26,4 % - en diminution 

depuis 2013), suivis par les autres personnes sans activité professionnelle (21,8 % - en augmentation 

depuis 2012) et les employés (16,3 % - en stagnation depuis 2013). 

 

 2013 2018 

 Nombre % Nombre % 

Ensemble  20 205 100 21 127 100 

Agriculteurs exploitants 96 0,5 71 0,3 

Artisans, commer­ants, chefs dôentreprise 888 4,4 878 4,2 

Cadres et professions intellectuelles 

supérieures 
1 064 5,3 1 015 

4,8 

Professions intermédiaires 2 321 11,5 2 490 11,8 

Employés 3 374 16,7 3 444 16,3 

Ouvriers  2 902 14,4 3 048 14,4 

Retraités 5 472 27,1 5 574 26,4 

Autres personnes sans activité professionnelle 4 088 20,1 4 607 21,8 

Tableau 4 : Population par catégorie socioprofessionnelle de Lunel  (source : INSEE) 

 

Les actifs ayant un emploi représentent 56 % des 15-64 ans en 2018 et les chômeurs 13,8 %. 

Ensuite, pour les inactifs la répartition est la suivante : les autres inactifs (15,2 %), les élèves, étudiants 

et stagiaires non rémunérés (9,5 %) et les retraités ou les préretraités (5,4 %).  
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Figure 8 : Répartition de la population par activité en 2018 (source : INSEE) 

 

A titre indicatif, le taux de chômage au niveau national est de 7,4% de la population active en France 

(hors Mayotte) en décembre 2018. Le taux de chômage des 15-64 ans de la commune de Lunel est 

donc au-dessus de la moyenne nationale en 2018. 

2.5.2.2 Zones dôactivit®s ®conomiques 

La commune de Lunel rassemble 7 zones dôactivit®s artisanales et commerciales regroupant 300 

entreprises sur un territoire de 53 hectares : 

¶ Les Fournels ; 

¶ Espace du Levant ; 

¶ Luneland ; 

¶ Les 4 Saisons ; 

¶ La Liquine ; 

¶ Espace Lunel Littoral ; 

¶ La Petite Camargue. 

 

Dôapr¯s les informations de la ville de Lunel et de la Communaut® de communes du Pays de Lunel, 3 

zones dôactivit®s doivent voir le jour dôici quelques ann®es sur le territoire de Lunel, dont la ZAE ç Les 

Portes du Dardaillon ». 

2.5.3 CONTEXTES AGRICOLE ET CYNEGETIQUE 

2.5.3.1 Contexte agricole  

Selon le registre parcellaire graphique (RPG) élaboré en 2020, la commune de Lunel possède de 

nombreuses parcelles à usage agricole essentiellement occupées par des vignes et du blé. 

Au droit de la zone dô®tude, selon les données datant de 2020 :  

¶ des vignes jouxtent le site en partie Est ; 

¶ en limite Sud-Est, des ray-grass et une surface pastorale sont déterminés ; 
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¶ au sein même du site : 

o la parcelle 36 est classée en jach¯re de 6 ans ou plus d®clar®e comme Surface dôint®r°t 

écologique ; 

o la parcelle 33 à la fois en surface pastorale et en prairie (rotation longue).  

 

Il est rappelé que la zone dô®tude se situe int®gralement dans la zone class®e ç à urbaniser » selon le 

r¯glement dôurbanisme en vigueur de la commune de Lunel. Par conséquent, les parcelles retenues 

pour le projet nôont pas de vocation agricole et ne peuvent °tre en conflit avec ce type dôactivit®. De 

plus, la zone dôemprise du projet fait lôobjet dôun droit de pr®emption urbain renforc® par la commune. 
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Figure 9 : Extrait des cultures parcellaires autour de la zone dô®tude (source : RPG 2020) 
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2.5.3.2 Chiffres cl®s de lôagriculture 

Lôactivit® agricole est en d®clin depuis 1988. En effet, la commune de Lunel dispose dôune surface 

agricole utilisée de 582 ha en 2020 (soit 25 % de la superficie du territoire communal) contre 1 245 ha 

en 1988.  

Le nombre dôexploitations agricoles est passé de 171 en 1988 à 35 en 2020, soit une diminution de près 

de 80 %. 

 

Les données de la base AGRESTE (recensement agricole) sont présentées dans le tableau ci-après. 

 

 1988 2000 2010 2020 

Exploitations agricoles ayant 

leur siège dans la commune 
171 101 66 35 

Superficie agricole utilisée 

(ha) 
1 245 1 000 820 582 

Orientation technico-

économique de la commune 

Donnée non 

disponible 
Polyculture et polyélevage 

Tableau 5 : Données agricoles pour la commune de Lunel 

2.5.3.3 Aires géographiques de protection 

Selon le site de lôINAO (Institut National de lôOrigine et de la Qualit®), la commune de Lunel est 

concern®e par plusieurs aires g®ographiques dôAOC (Appellation dôOrigine Contr¹l®e), AOP 

(Appellation dôOrigine Prot®g®e), IGP (Indications G®ographiques Prot®g®es) et IG (Indications 

Géographiques), répertoriées dans le tableau ci-après. 

La zone projet ne se trouve pas dans une aire de production. 
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Appellation Produit  Appellation Produit 

IG 

Eau-de-vie de vin originaire du 

Languedoc ou Fine du Languedoc 

ou Eau-de-vie de vin du Languedoc 

IGP 

Pays dôH®rault Coteaux de Laurens 

blanc, rosé, rouge, primeur 

Marc du Languedoc ou Eau-de-vie 

de marc du Languedoc 

Pays dôH®rault Coteaux de Murviel 

blanc, rosé, rouge, primeur 

AOC-AOP 

Huile dôolive de N´mes 
Pays dôH®rault Coteaux du Salagou 

blanc, rosé, rouge, primeur 

Languedoc blanc, rosé, rouge, 

primeur (ou nouveau rosé, rouge) 

Pays dôH®rault C¹tes du Brian blanc, 

rosé, rouge, primeur 

Languedoc Grès de Montpellier 
Pays dôH®rault C¹tes du Ceressou 

blanc, rosé, rouge, primeur 

Muscat de Lunel 
Pays dôH®rault Mont Baudile blanc, 

rosé, rouge, primeur 

Olive de Nîmes 
Pays dôH®rault Monts de la Grage 

blanc, rosé, rouge, primeur 

Taureau de Camargue 
Pays dôH®rault Pays de Bessan 

blanc, rosé, rouge, primeur 

IGP 

Pays dôH®rault B®novie blanc, ros®, 

rouge, primeur 

Pays dôH®rault Pays de Caux blanc, 

rosé, rouge, primeur 

Pays dôH®rault B®range blanc, ros®, 

rouge, primeur  
Pays dôH®rault ros®, rouge, primeur 

Pays dôH®rault Cassan blanc, ros®, 

rouge, primeur 

Pays dôOc blanc, gris, gris de gris, 

rosé, rouge, mousseaux de qualité 

gris/gris de gris/rosé/rouge, primeur 

Pays dôH®rault Cessenon blanc, 

rosé, rouge, primeur 
Pays dôOc sur lie blanc, ros® 

Pays dôH®rault Collines de la Moure 

blanc, rosé, rouge, primeur 

Pays dôOc Surm¾ri gris, gris de gris, 

blanc, rosé, rouge 

Pays dôH®rault Coteaux de Bessilles 

blanc, rosé, rouge, primeur 

Terres du Midi blanc, rosé, rouge, 

primeur 

Pays dôH®rault Coteaux de 

Fontcaude blanc, rosé, rouge, 

primeur 

Volailles du Languedoc (IG/22/94) 

Tableau 6 : Aires géographiques de protection sur la commune de Lunel 

2.5.3.4 Contexte cynégétique 

Sur la commune de Lunel, lôactivit® sôarticule principalement sur la chasse du petit gibier s®dentaire 

(lapin, li¯vre, faisan, perdrix), des migrateurs terrestres (grives, palombe, b®casse) et du gibier dôeau.  

La zone dô®tude ne renferme pas de r®serve de chasse. Toutefois, elle peut être utilisée par certains 

chasseurs malgr® la complexit® dôexercer dans cette zone du fait de la proximit® avec les habitations, 

des axes routiers importants et la pr®sence de zones dôactivit®s.  
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2.5.4 ACTIVITES ENVIRONNANTES 

2.5.4.1 Zones habit®es ou occup®es ¨ dôautres fins 

Outre les parcelles boisées ou cultivées, on recense dans un rayon de 1 km des limites de site : 

¶ de nombreuses habitations isolées dont les plus proches sont situées en limite Sud et à environ 

100 m ¨ lôEst ; 

¶ des zones urbaines plus denses à environ 500 m ¨ lôEst et ¨ environ 200 m ¨ lôOuest sur la 

commune de Lunel-Viel ; 

¶ une aire pour les gens de voyage à un peu plus de 250 m au Sud-Est ; 

¶ deux zones dôactivit®s : la ZAE La Barthelasse et la ZAE Camp Miaulaire en limite Nord et 

Ouest. 

2.5.4.2 Installations à risque industriel 

Cette thématique est reprise au chapitre « Risques technologiques ». 

2.5.4.3 Établissements sensibles  

Pour les établissements dits « sensibles », ont été retenus en priorité les crèches, les écoles 

maternelles et élémentaires, les collèges et les lycées ainsi que les établissements hébergeant des 

enfants handicapés. Cette définition des établissements sensibles est en cohérence avec la définition 

faite dans le cadre dô®tudes men®es par le BRGM. 

Dôapr¯s les informations collect®es sur les sites Internet de la commune de Lunel ainsi que de la 

commune voisine de Lunel-Viel, et des bases de donn®es nationales (Base Centrale de lô£ducation et 

Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux), un EHPAD se situe ¨ 200 m ¨ lôouest du 

site de projet sur la commune de Lunel-Viel. Il sôagit de lôEHPAD La Jolivade dôune capacit® de 65 

places.  

On note également 2 écoles sur cette commune : 

¶ lô®cole maternelle Les Thermes pouvant recevoir jusquô¨ 168 ®l¯ves ¨ environ 580 m de la zone 

dô®tude, accol®e ¨ la cr¯che halte-garderie les Bisounours ; 

¶ lô®cole ®l®mentaire Gustave Courbet pouvant accueillir 250 élèves à environ 310 m du site, 

accolé au hall des sports Pierre de Coubertin. 
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Figure 10 : Zones habit®es ou occup®es ¨ dôautres fins et établissements sensibles autour de la zone dô®tude (source : Géoportail) 
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2.6 DEVELOPPEMENT EN ENERGIES RENOUVELABLES 

Source : RTE France, le Syndicat des ®nergies renouvelables, ENEDIS, ADEeF et lôagence ORE dans lô®tat des 

lieux réalisé à fin décembre 2021 sur lô®lectricit® renouvelable, données BRGM, INES 

Etude de faisabilité sur le potentiel en énergies renouvelables, ZAE des Portes du Dardaillon, CAP TERRE, août 

2021 : cette étude est présentée en annexe 3. 

 

La région Auvergne-Rhône-Alpes accueille le parc renouvelable le plus important principalement 

représenté par la filière hydroélectrique, soit 23% du parc installé en France métropolitaine. Suivent les 

régions Occitanie et Grand Est, dans lesquelles le parc hydraulique historique est renforcé par les 

filières éolienne et solaire. 

2.6.1 FILIERE EOLIENNE 

2.6.1.1 En région Occitanie 

La puissance éolienne raccordée dans la région Occitanie au 31 décembre 2021 est de lôordre de 1 583 

MW. Elle cumule ainsi 8,4 % de la puissance éolienne nationale raccordée.  

Le cumul en puissance installée et projets en développement terrestre représente près de 60 % des 

objectifs fixés par le SRADDET (Sch®ma r®gional dôaménagement, de développement durable et 

dô®galit® des territoires) : environ 2 160 MW pour un SRADDET fixé pour 2030 à 3 600 MW (éolien 

terrestre). 

La production éolienne est de 3 566 GWh et la couverture de consommation est de 9,4 % pour lôann®e 

glissante. 

2.6.1.2 Au droit de la commune de Lunel 

Selon les donn®es issues du site internet des services de lôEtat dans lôH®rault, aucun parc ®olien nôest 

implanté sur la commune de Lunel. 

Si on se r®f¯re ¨ lô®tude de faisabilité sur le potentiel en Energies Renouvelables réalisée en 2021 pour 

le projet de ZAE des Portes du Dardaillon, la commune de Lunel se situe dans une zone possédant un 

très bon gisement éolien avec des vents moyens à 50 mètres mesurés entre 5 et 6 m/s. Cependant, 

beaucoup dôautres crit¯res sont pris en compte pour d®finir le potentiel ®olien dôune zone.  

 
Les zones favorables sont retenues selon les critères suivants :  

¶ contraintes techniques ; 

¶ patrimoine paysager, architectural et culturel ; 

¶ présence de la biodiversité ; 

¶ capacit® dôaccueil du r®seau ; 

¶ situé sur une ZDE (Zone de Développement Eolien).  
 
En lôabsence de Sch®ma R®gional Eolien, la mise en place dô®olienne de grande puissance (> 1MW) 
nôest pas envisageable. Malgr® un tr¯s bon gisement ®olien, les contraintes (bruit et impact sur le 
paysage) et lôinvestissement important quôengendre lôinstallation dôune ®olienne font que la mise en 
place de petites éoliennes ne semble pas non plus envisageable. 
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2.6.2 FILIERE SOLAIRE 

2.6.2.1 En région Occitanie 

Dôapr¯s lô®tat des lieux fin 2021 sur lô®lectricit® renouvelable, la puissance solaire raccord®e dans la 

r®gion Occitanie est de lôordre de 2 623 MW. Elle cumule ainsi 20 % de la puissance solaire nationale 

raccordée.  

Le cumul en puissance installée et projets en développement pour le solaire représente environ 65 % 

des objectifs fixés par le SRADDET pour 2030 : environ 4 070 MWc pour un SRADDET fixé à 6 300 

MWc. 

La production solaire est de 3 023 GWh et la couverture de consommation est de 7,9 % pour lôann®e 

glissante. 

2.6.2.2 Au droit de la commune de Lunel 

2.6.2.2.1 Existant 

Selon les donn®es issues du site internet des services de lôEtat dans lôH®rault, une centrale solaire au 

sol est implantée sur la commune de Lunel, à 4 km au nord-est de la zone dô®tude. Les caract®ristiques 

de cette installation sont les suivantes : 

¶ mise en service en 2008 ; 

¶ surface occupée : 1,5 ha ; 

¶ puissance électrique : 505 kW ; 

¶ production électrique : 605 300 kWh, équivalente aux besoins électriques de 250 foyers (hors 

chauffage) ; 

¶ émissions de CO2 évitées : 546 t/an. 

2.6.2.2.2 Potentiel 

Le pourtour méditerranéen de la région Occitanie est particulièrement bénéficiaire du potentiel solaire, 

puisque la commune de Lunel totalise près 2300 heures dôensoleillement par an. Lunel sôinscrit dans la 

zone de France la plus favorable à lôensoleillement, avec environ 5 kWh/m² reçus par jour sur une 

surface horizontale. Cet ensoleillement est jugé très favorable et implique un recours massif aux 

solutions techniques tel que le solaire thermique ou photovoltaïque. 

 

Lô®nergie solaire disponible pour une application solaire dépend de plusieurs paramètres : 

¶ la localisation du site sur le territoire national ; 

¶ lôorientation du plan des panneaux ; 

¶ lôinclinaison du plan des panneaux. 

Les données sur le rayonnement solaire au niveau du site ont été obtenues à partir des informations 

collectées sur le site de lôINES pour la commune de Montpellier (données disponibles au plus proche 

de la commune de Lunel). 

Les param¯tres dôentr®e sont : 

¶ la ville de Montpellier pour la localisation ¨ lô®chelle nationale ; 

¶ une orientation plein Sud ; 

¶ une inclinaison nulle (surface horizontale) et une inclinaison de 30°. 
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Les résultats obtenus à partir de ce programme sont présentés graphiquement ci-après. Les valeurs 

dôirradiation ne tiennent ®videmment pas compte des masques solaires ®ventuels (relief, v®g®tation, 

etc.) qui réduisent le gisement solaire disponible.  

 

 

 

Figure 11 : Irradiation dôun plan horizontal 

Le rayonnement global annuel horizontal est intéressant, il se situe à environ 1490 kWh/m². Il provient 

pour 657 kWh/m² du rayonnement diffus et pour 833 kWh/m² du rayonnement direct. 

 

 

Figure 12 : Irradiation directe et diffuse dôun plan inclin® orient® plein Sud 

Le gisement solaire disponible est important, de lôordre de 1649 kWh/m²/an sur un plan incliné 

de 30° orienté plein Sud. 
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Le potentiel solaire est donc important, et pleinement compatible avec la majorité des applications liées 

au b©timent. Lôimportance du gisement en ®t® traduit ®galement un potentiel significatif pour de la 

production de froid solaire (climatisation, rafraîchissement), par absorption par exemple. 

Chaque projet de la ZAE sera amené à réfléchir à la possibilité dôint®grer lôutilisation dô®nergies 

renouvelables telles que des panneaux photovoltaïques sur toiture.   

2.6.2.2.3 Pérennité 

La dur®e de vie du soleil est estim®e ¨ plusieurs milliers dôann®es, la p®rennit® de la ressource est donc 

assurée. Les capteurs solaires permettant de valoriser cette dô®nergie pr®sentent des dur®es de vie 

constatées supérieures à 25 ans tandis que les éléments secondaires des installations, onduleurs par 

exemple, présentent une durée de vie inférieure à 15 ans. 

2.6.2.2.4 Conflit 

Lô®nergie solaire est principalement mobilis®e via des capteurs int®gr®s en toiture. Il peut y avoir un 

conflit entre les principes de valorisation, solaire thermique et solaire photovoltaµque, dans lôoccupation 

des surfaces de toiture favorablement exposées. 

Si les besoins en énergie thermique sont suffisants et adaptés, on veillera à privilégier 

systématiquement le solaire thermique en cas de conflit car : 

¶ le rendement est nettement supérieur : 600 à 900 kWh/m² contre un maximum de 280 kWh/m² 

pour le photovoltaïque ; 

¶ depuis la r®duction des tarifs de rachat de lô®nergie photovoltaµque, le photovoltaµque est moins 

rentable financièrement. 

Le solaire photovoltaïque sera préféré sur la ZAE en raison des faibles besoins en chauffage et en ECS 

sur ces bâtiments à vocation commerciale et tertiaire. 

Le solaire photovoltaïque sera préféré pour les bâtiments à vocation économique (tertiaire ou 

industrielle) présentant peu de besoins en énergie thermique ou bien des besoins thermiques à des 

régimes de température trop importants. 

2.6.2.2.5 Conditions dô®ligibilit® 

Dôapr¯s lô®tude de faisabilité sur le potentiel en Énergies Renouvelables au droit du projet dôao¾t 2021, 

les conditions dô®ligibilit® sont les suivantes : 

¶ une performance minimum de 450 kWh par m² de capteurs utiles et par an est demandée. Les 

demandes de subvention seront examin®es seulement si la demande dôinvestissement 

sôint¯gre dans une d®marche globale de ma´trise de la demande en ®nergie et de recherche de 

lôefficacit® ®nerg®tique ; 

¶ la r®alisation dôune ®tude de faisabilit® (installation > 25 mĮ) ou dôune fiche descriptive 

(installation < 25 m²) est obligatoire ; 

¶ les capteurs solaires doivent être certifiés CSTBat ou SolarKeymark ; 

¶ les ratios de besoins en Eau Chaude Sanitaire (ECS), le sch®ma de lôinstallation propos®e et 

la mise en service dynamique de lôinstallation doivent °tre ceux pr®conis®s par le groupe 

SOCOL ; 

¶ un télésuivi des performances avec syst¯me dôalerte et maintenance curative doit °tre mise en 

îuvre. 

2.6.2.2.6 Synthèse 

Le potentiel solaire est très important sur le secteur. 

Le développement du solaire thermique et photovoltaïque à proximité de Montpellier est motivé 

par les objectifs du Grenelle et du SRADDET Occitanie. 
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Autant que possible, le maximum des surfaces de toiture sera orienté sud et en pente de 30 à 

45° pour favoriser la productivité des installations. 

On optimisera lôimplantation des b©timents sur les parcelles pour limiter lôimpact sur 

lôensoleillement des b©timents adjacents. 

Les bâtiments à vocation économique (tertiaire ou commerciale) offrent de grandes surfaces de 

toiture propices ¨ la valorisation de lô®nergie solaire. 

2.6.3 FILIERE HYDRAULIQUE 

La puissance hydraulique raccord®e dans la r®gion Occitanie est de lôordre de 5 283 MW. Elle cumule 

ainsi 20,5 % de la puissance hydraulique nationale raccord®e (lac, ®clus®e, fil de lôeau, station de 

transfert dô®nergie par pompage). Elle suit la r®gion Auvergne-Rhône-Alpes qui cumule 44,5 % du parc 

raccordé.  

La production hydraulique est de 9 237 GWh et la couverture de consommation est de 24,3 % pour 

lôann®e glissante. 

 

Selon les donn®es issues du site internet des services de lôEtat dans lôH®rault, aucun parc 

hydro®lectrique nôest implant® sur la commune de Lunel. 

 

Dôapr¯s lô®tude de faisabilité sur le potentiel en Energies Renouvelables au droit du projet dôao¾t 2021, 

la mise en place dôun am®nagement hydraulique nôest pas envisageable ®tant donn®e dôune part la 

faible hauteur de chute nette et le faible débit des rivières et ruisseaux du réseau hydrographique local, 

et dôautre part lôinvestissement trop important compar® ¨ la taille du projet. 

2.6.4 FILIERE BIOENERGIES 

2.6.4.1 Potentiel 

La puissance bio®nergies raccord®e dans la r®gion Occitanie est de lôordre de 149 MW. Elle ne cumule 

ainsi que 6,7 % de la puissance bioénergies nationale raccordée. Le parc bioénergies est constitué des 

combustibles suivants : déchets de papeterie et ménagers (production électrique des unités 

dôincin®ration dôordures m®nag¯res), biogaz (production ®lectrique des installations de méthanisation, 

des STEP et des ISDND), bois énergie. 

La production bioénergies est de 516 GWh et la couverture de consommation est de 1,4 % pour lôann®e 

glissante. 

 

Dôapr¯s lô®tude de faisabilité sur le potentiel en Energies Renouvelables au droit du projet dôao¾t 2021, 

la r®gion Occitanie est la 2¯me r®gion foresti¯re de France avec 2,7 millions dôhectares de for°t, soit 

36% du territoire régional. Concernant la récolte de bois, elle se place en 5ème position avec 2,8 millions 

de m3 r®colt®s (650 ktep/an). La capacit® totale de livraison de bois d®chiquet® de lôH®rault est estim®e 

à 12 600 T, dont 7550 T sous abri. 

Ce type de combustible peut être utilisé à deux échelles différentes : 

¶ par bâtiment : chaudières à granulés pour les bâtiments à faible consommation et à plaquettes 

forestières pour les bâtiments à forte consommation ; 
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¶ collectif sur la ZAE : chaufferie centralisée + réseau de chaleur (plaquettes forestières ou 

déchets de bois moins nobles). 

2.6.4.2 Pérennité 

Les faibles besoins du site en énergie thermique à prévoir permettent de consolider la pérennité de 

lôapprovisionnement, ®tant entendu quôil est plus facile dôassurer lôapprovisionnement de petites 

chaufferies plutôt que des unités de grande capacité, un plus grand nombre de producteurs / 

fournisseurs ayant la capacité de fournir les quantités de combustible nécessaires. 

2.6.4.3 Conflit 

La valorisation énergétique du bois entre en conflit avec les industries lourdes : le papier, la fabrication 

de bois dôîuvre notamment. Le bois dôîuvre doit °tre favoris® car il apporte plus de valeur ajout®e, 

plus dôemplois, s®questre plus longtemps le carbone et lors de sa transformation ou en fin de vie, produit 

du bois énergie, notamment par les produits connexes engendrés. Le développement du bois énergie 

doit donc °tre corr®l® ¨ celui du bois dôîuvre. A noter que les granul®s de bois sont fabriqu®s ¨ partir 

des sous-produits des scieries. Lôutilisation de ce combustible nôinterf¯re donc pas avec lôindustrie du 

bois dôîuvre et peut donc °tre favoris®. 

 

Pour les activités tertiaires et les commerces : 

En lôabsence de besoin dôeau chaude sanitaire, une solution biomasse granul®s est difficilement 

justifiable sur ce type de bâtiment, excepté à très petite puissance. La biomasse est dans ce cas 

concurrencée par la géothermie sur nappe ou sur sondes dans le sol qui permet également de rafraichir 

le bâtiment en été. 

2.6.4.4 Synthèse 

La solution de chaufferie bois par bâtiment est peu envisageable en raison du nombre important de 

bâtiments. En effet, cela n®cessiterait dôavoir une chaufferie, un silo et une aire de livraison par bâtiment. 

Par ailleurs, la livraison du combustible serait contraignante : plusieurs poids-lourds traverseraient la 

ZAE chaque jour.  

 

La solution de chaufferie bois centralis®e coupl®e avec la cr®ation dôun r®seau de chaleur ¨ lô®chelle de 

la ZEC complète est envisageable mais impose quelques contraintes :  

¶ la n®cessit® dôun apport tr¯s fr®quent (plusieurs camions par semaine) en mati¯re combustible. 

o on peut effectuer lô®valuation suivante : pour une chaufferie bois de 1.25 MW, il faudra 

compter un approvisionnement annuel de 1300 tonnes de bois, ce qui correspond à 

65 camions de 20t par an, côest-à-dire 1 camion par semaine environ.  

¶ un chauffage dôappoint pour parer aux d®faillances ou aux appels dô®nergie ponctuels trop 

importants ; 

¶ la connaissance précise des besoins et un phasage rigoureux des travaux sont primordiaux 

pour éviter les problèmes suivants :  

o un mauvais rendement des installations ; 

o un surdimensionnement du réseau ; 

o si le programme est modifié au fil des années une installation qui ne serait pas 

dimensionn®e au plus juste (soucis dôoptimisation).  
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¶ de plus, à partir de 2 MW, une telle installation rentre dans le cadre des ICPE (Installations 

Class®es pour la Protection de lôEnvironnement) soumises ¨ d®claration (en mairie, sans 

enquête publique).  

 

En ce qui concerne le biogaz, aucune ®tude de gisement de d®chets nôa ®t® effectu®e pour le secteur 

dô®tude. Il semble ici tr¯s difficile dôenvisager cette solution du point de vue foncier dôune part, et compte 

tenu de la difficult® dôimplanter une installation industrielle dôautre part. De plus, cette solution est 

susceptible de g®n®rer dôimportantes nuisances ¨ proximit® de zones urbanis®es. 

2.6.5 GEOTHERMIE SUR SONDES GEOTHERMIQUES OU SUR AQUIFERE 

(GEOTHERMIE TRES BASSE ENERGIE) 

2.6.5.1 Potentiel 

Les donn®es sur le potentiel g®othermique du d®partement de lôH®rault sont extraites dôune ®tude 

menée par le BRGM en juin 2008. 

Ces donn®es indiquent quôun potentiel certain existe dans le sol et dans la nappe. Néanmoins, ce 

potentiel devra °tre v®rifi® au cas par cas sur la zone par la r®alisation dô®tudes sp®cifiques du potentiel 

g®othermique dans le cas o½ cette solution serait retenue sur la ZAE, car elle pr®sente lôavantage de 

pouvoir couvrir à la fois les besoins de chaleur et de froid, en particulier pour les activités tertiaires 

du site.  

2.6.5.1.1 Potentiel géothermique des aquifères superficiels 

La ressource en eau géothermale peut être considérée comme superficielle lorsque sa profondeur est 

inférieure à environ 200 mètres. Le découpage des unités hydrogéologiques du département de 

lôH®rault montre une grande diversit® de r®servoirs, qui sont représentés essentiellement par : 

¶ des alluvions connect®es le plus souvent aux cours dôeau (H®rault, Orb, Lez, Libron, Vidourle) 

; 

¶ des dépôts villafranchiens apportés par des fleuves et rivières, comme cela est le cas en 

plaine littorale, entre le Lez et le Vidourle. Lôaquif¯re nôest pratiquement pas en liaison 

avec les cours dôeau qui le traversent ; 

¶ des sables tertiaires le plus souvent sous couverture avec en particulier la nappe astienne 

dôAgde Valras qui se d®veloppe sur le littoral, entre lôembouchure de lôAude et S¯te ; 

¶ des formations calcaires du Crétacé inférieur, Jurassique supérieur, moyen et inférieur, du 

Dévonien et du Cambrien en Montagne Noire. Plusieurs de ces aquifères calcaires sont déjà 

intens®ment exploit®s pour lôalimentation en eau potable des collectivit®s. Cependant, il existe 

encore des ressources mal connues et peu, ou même non encore exploitées. 

 

Les autres formations sont généralement moins perméables et elles constituent des aquifères de 

moindre importance. Cependant, elles peuvent localement présenter un certain intérêt avec en 

particulier les niveaux molassiques, gréseux, voire calcaires dans le Miocène, le Crétacé supérieur, ou 

encore le Trias. 

Les granites et gneiss qui affleurent dans la partie occidentale du département peuvent être aquifères, 

mais les débits obtenus ponctuellement restent limités. Les potentialités se rencontrent soit dans la 

frange altérée superficielle (arènes), soit dans la partie fissurée et fracturée plus profonde. 
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Dans chaque secteur hydrogéologique homogène on dispose, pour chaque réservoir superficiel 

rencontr®, dôun certain nombre de param¯tres utiles ¨ la caract®risation des propri®t®s de lôaquif¯re en 

vue de son utilisation à des fins géothermiques. Deux de ces paramètres interviennent au premier ordre 

dans lô®valuation du potentiel g®othermique pr®sent® par les r®servoirs pr®sents dans le secteur 

homogène sur le plan hydrogéologique : le débit potentiel moyen mobilisable des réservoirs superficiels 

rencontrés (cf. Figure 13), et la sensibilité des aquifères à une utilisation à des fins géothermiques (cf. 

Figure 14). Lô®valuation du potentiel g®othermique des aquif¯res superficiels est fournie par la lecture 

coordonnée de ces deux représentations. 

 

Au niveau de la zone dô®tude, dôapr¯s les données du BRGM, le débit potentiel moyen mobilisable est 

moyen, soit compris entre 40 et 92 m3/h et la sensibilité des aquifères à une utilisation à des fins 

géothermiques est faible. Le croisement de ces deux paramètres indique que le potentiel géothermique 

des aquif¯res superficiels au droit de la zone dô®tude est int®ressant. 

 

 

Figure 13 : Débit potentiel moyen mobilisable - Cumul des réservoirs superficiels  

Zone dô®tude 
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Figure 14 : Sensibilité des aquifères superficiels à une utilisation géothermique  

2.6.5.1.2 Potentiel géothermique des ressources à moyenne profondeur 

Hormis les réservoirs superficiels ou relativement superficiels traités dans le paragraphe précédent, le 

BRGM a aussi cartographié le toit des différents réservoirs plus profonds, qui peuvent être utilisés pour 

lôexploitation de lôeau souterraine comme vecteur de calories.  

 

La cartographie réalisée (cf. Figure 15) indique la position du toit de lô®ventuel aquif¯re sous-jacent aux 

r®servoirs superficiels avec des courbes dôiso-profondeur égales à 250 m, 500 m et 1000 m. 

 

Zone dô®tude 
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Figure 15 : Ressources dans les aquifères à moyenne profondeur 

Dôapr¯s cette cartographie, au droit de la zone dô®tude, le toit de lô®ventuel aquif¯re sous-jacent aux 

réservoirs superficiels est rencontré entre 500 et 1 000 mètres de profondeur. Les réservoirs dont le toit 

parait se situer à plus de 500 m de profondeur correspondent essentiellement aux calcaires du 

Jurassique, du Lias ou du D®vonien et Cambrien. A 500 m de profondeur, la temp®rature de lôeau 

pouvant °tre rencontr®e doit °tre comprise entre 25 et 30ÁC, hormis dô®ventuelles anomalies 

géothermiques possibles. 

Le potentiel r®el dôexploitation sur aquif¯re devra °tre confirm® par la suite, par la r®alisation de 

sondages et dôune ®tude compl®mentaire pour ®valuer en diff®rents points : 

¶ la profondeur n®cessaire pour lôimplantation des forages sur lôaquif¯re ; 

¶ la temp®rature de lôaquif¯re. 

2.6.5.2 Pérennité 

Géothermie sur sondes (sol) 

La pérennité de la ressource sol est assurée, les bâtiments à vocation tertiaire du site présentant de 

faibles besoins thermiques : le risque de décharge thermique du sol est écarté pour ces bâtiments. Pour 

les bâtiments tertiaires utilisant également la géothermie pour le rafraîchissement du sol, la pérennité 

est renforcée par les cycles de charge / d®charge observ®s sur lôann®e : prélèvement de calories en 

hiver, décharge de calories en été. 

Géothermie sur nappe 

La p®rennit® de la ressource pourra °tre ®valu®e sur la base dô®tudes compl®mentaires afin de v®rifier 

que lôutilisation de cette technologie nôimpacte pas n®gativement la nappe. 

Zone dô®tude 
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2.6.5.3 Conflit 

Géothermie sur sondes (sol) 

Il peut il y avoir conflit avec lôenvironnement et les autres utilisations du sol, notamment pour le 

positionnement des réseaux divers.  Les interactions et conflits potentiels seront étudiés dans le cadre 

de lô®valuation du potentiel r®el dôexploitation des sondes géothermiques si la géothermie est retenue 

comme solution technique par le porteur de projet. 

Géothermie sur nappe 

Concernant la g®othermie sur nappe, il peut y avoir conflit avec lôenvironnement et les autres utilisations 

de lôaquif¯re : 

¶ Adduction dôeau ; 

¶ Irrigation ; 

¶ Autres pompes à chaleur. 

2.6.5.4 Synthèse 

Le potentiel de la nappe phr®atique est mobilisable sous r®serve dô®tudes hydrog®ologiques 

compl®mentaires v®rifiant la faisabilit® et les impacts dôune installation g®othermique sur la nappe. 

La g®othermie verticale (sur sondes) est mobilisable sur la zone sous r®serve dô®tudes sp®cifiques 

complémentaires.  

La g®othermie est particuli¯rement bien adapt®e ¨ la programmation de lôop®ration de par la r®versibilit® 

de la solution technique proposée, qui permet de couvrir les faibles besoins en chaleur en hiver et les 

besoins importants en froid en été. 

Dôapr¯s lô®tude de faisabilité sur le potentiel en Energies Renouvelables au droit du projet dôao¾t 2021 : 

¶ Pour la géothermique très basse énergie :  

o Eaux usées : Par sa proximit® avec les stations dô®purations, il existe un potentiel de 

r®cup®ration dô®nergie sur les eaux us®es ¨ lô®chelle de la commune, mais la 

construction du r®seau dôacheminement pour la ZAC serait trop co¾teuse au vu 

de la taille du projet. 

o Pour la géothermie sur sol/champ de sondes : Les systèmes de géothermie sur forages 

verticaux sont en général possibles à mettre en îuvre sur tout type de terrain sauf les 

terrains tr¯s humides ou tr¯s fissur®s. La surface dô®change n®cessaire est ®gale ¨ 1,5 

¨ 2 fois la surface chauff®e du b©timent. Au vu du projet dôam®nagement, la g®othermie 

sur sol para´t envisageable sur la ZAE, ¨ condition quôune ®tude par parcelle soit faite, 

compte tenu du manque dôinformation sur les caract®ristiques du sol de la ZAE. 

Cependant, Le site dô®tude est concern® par un p®rim¯tre de protection de captage 

AEP puisquôun site de captage (Dessargues) se situe sur la commune. Lôimpact 

environnemental est jugé élevé par l'ANSES. Cette solution est alors peu 

envisageable. 

o Pour la géothermie sur nappe : Les terrains au droit du site dô®tude sont baign®s par 

une importante nappe villafranchienne de Mauguio-Lunel, au niveau de sa partie Sud-

est où elle est semi-captive voire captive et peut atteindre 25m dô®paisseur gr©ce aux 

alluvions quaternaires apportées par le Vidourle (cf. « Analyse des caractéristiques 

physiques de lôop®ration è). Avec un d®bit dôexploitation pouvant d®passer 200 m3/h 

voire 400 m3/h, le site de captage de Dassargues permet dôalimenter la ville de Lunel 

en Eau Potable (3,5 Mm3/an), en Eau Industrielle (1 Mm3/an) et en Eau Agricole (5 

Mm3/an). Le gisement est important et dôun fort potentiel.  
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¶ Pour la géothermie basse énergie :  

o Pour la géothermie sur nappe profonde : Localisé sur des aquifères continus profonds 

et chauds (temp®rature > 7OÁC), le site de lôop®ration pr®sente un gisement 

géothermique important. Un développement de géothermie sur nappe profonde 

basse énergie serait judicieux dans un projet de taille plus importante, au vu du 

co¾t dôinvestissement relativement ®lev® que ce type dôinstallation induit. 
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2.7 SANTE ET CADRE DE VIE 

2.7.1 QUALITE DE LôAIR 

LôATMO Occitanie est lôune des associations de surveillance de la qualit® de lôair du r®seau national 

ATMO.  

Lôensemble du territoire Sud méditerranéen, est particulièrement affecté par les phénomènes de 

pollutions photochimiques, favorisés par un fort ensoleillement et des températures élevées. L'ozone 

(O3) est le principal traceur de cette forme complexe de pollution qui se développe généralement sur 

de vastes zones géographiques. 

 

Le réseau Occitanie se compose de nombreuses stations à mesures permanentes (au nombre de 46) 

ou annuelles (au nombre de 6) implantées dans des environnements différents (périurbain, rural et 

urbain et à observation spécifique). 

La station fixe de mesure la plus proche et la plus repr®sentative de lôenvironnement de la zone dô®tude 

est la station périurbaine de Lunel-Viel.   
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Le tableau ci-après synthétise les mesures réalisées entre 2017 et 2020 sur la station suscitée. 

Les valeurs mesurées respectent le seuil réglementaire. 

 

 Moyenne annuelle en µg/m3 Seuil réglementaire en µg/m3 

 2017 2018 2019 2020 Valeur limite Valeur cible Objectif de qualité 

NO2 13 12 12 10 40 - - 

PM10 17 18 16 15 40 - 30 

PM2.5 10 10 8 7 25 20 10 

Arsenic  0.5 0.6 0.4  - - - 

Cadmium  2 0.1 < 0.08  - - - 

Nickel  2 2.2 1.1  - - - 

Plomb  2.9 3.5 2.3  - - - 

 

Tableau 7 : Qualit® de lôair au droit de la station de Lunel-Viel (source : ATMO Occitanie) 
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2.7.2 ACCES ET TRAFIC  

2.7.2.1 Accès au site  

Source : Étude VRD de MEDIAE, 2016 

 

Le site nôest actuellement desservi que par voie routi¯re. 

Les voies de desserte sont communales ; il sôagit : 

¶ De la rue de la Barthelasse au Nord.  

Cette rue débute depuis le carrefour giratoire avec la RN113 au Nord et se termine au Sud avec 

le carrefour du chemin de Barthelasse permettant dôacc®der ¨ la ZAE du Camp Miaulaire et au 

village de Lunel-Viel. 

Cette voie dessert entre autres lôactivit® MPB. 

La voie fait environ 200m de long, elle comprend 2 chaussées de 3.50m de large, séparées par 

un terre-plein central végétalisé de 3.50m. 

La chaussée est en enrobé, et le revêtement présente de nombreuses dégradations, fissurages, 

faµen­age, et/ou affaissement au niveau dôun tranch®e sur la voie c¹t® Ouest. 

Un trottoir en béton balayé de 1.50m de large, longe la rue côté Ouest. 

 

¶ Du chemin de la Barthelasse en bordure Nord-Ouest.  

Ce chemin longe la ZAE au Nord sur environ 220m, il est perpendiculaire à la rue de la 

Barthelasse. 

Entre le carrefour avec la rue de la Barthelasse et le carrefour avec le chemin du camp Miaulaire 

(50ml) la voie comprend une chaussée de 4.70m de large et des accotements en terre de 0.50m 

de large. On note que la voie est en déblais par rapport aux terrains attenants. 

Cette section est en enrobé dont le revêtement présente un faïençage avancé et de 

nombreuses dégradations. 

Sur la section restante côté Est (170ml), le chemin fait environ 3.70m de large et on devine un 

ancien enrobé dégradé, actuellement recouvert par une couche de terre. Cette section est 

essentiellement empruntée par des engins agricoles. 

 

¶ Du chemin de Lunel-Viel en bordure Nord-Est. Ce chemin est en terre et présente une largeur 

de 3 m environ, il ne permet pas le croisement de véhicules. 

 

¶ Du chemin du Camp Miaulaire en bordure Ouest.  

Ce chemin dôune longueur dôenviron 450m, borde la ZAE sur son c¹t® Ouest. 

Le revêtement en enrobé du chemin ne présente pas de dégradations, il a été repris 

récemment. 

Sur les 120m les plus au Nord, la chaussée du chemin fait 4.50m de large avec des 

accotements en terre de 1 à 2m de large. Les activités au droit de cette section génèrent du 

stationnement en bord de voie, limitant le gabarit de la voie. 

Cette zone est délimitée par le carrefour avec le chemin de la Barthelasse côté Nord et un dos 

dô©ne c¹t® Sud. 

Sur le reste du chemin, la chaussée varie entre 4.50m et 5.00m sans accotements. 

 

¶ Du chemin du Mas dôEnsuque en bordure Sud.  

Côté Lunel-Viel le chemin a été récemment revêtu, cependant vers le Mas dôEnsuque celui-ci 

est dégradé. 

La partie du chemin, qui longe la ZAE au Sud sur environ 250m, est en terre. 

La largeur du chemin est dôenviron 3m. 
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Figure 16 : Voies de dessertes autour du site  (source : Géoportail) 
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Figure 17 : Reportage photographique (source : Géoportail, Street View, EODD 2016 
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2.7.2.2 Modes de déplacement 

2.7.2.2.1 Transport aérien 

L'aéroport Montpellier Méditerranée est basé sur la commune de Mauguio-Carnon. Il est situé à 15 km 

du site, ¨ vol dôoiseau, et permet les déplacements au niveau national et international avec 25 

destinations directes au départ de cet aéroport. 

2.7.2.2.2 Réseau fluvial 

Le canal dôIrrigation du Bas Rh¹ne-Languedoc ou canal Philippe Lamour traverse la commune de Lunel 

dôOuest en Est. Il est localis® ¨ environ 550 m au nord de la zone dô®tude.  

2.7.2.2.3 Réseau ferroviaire 

La commune de Lunel dispose dôune gare ferroviaire qui permet notamment de rejoindre les villes de 

Nîmes et de Montpellier. 

La gare se trouve à moins de 4 km via le réseau routier (soit moins de 10 minutes en voiture). 

2.7.2.2.4 Transport en commun 

Les services de transport en commun du réseau régional liO Hérault Transport (Ligne 601) ainsi que du 

réseau intercommunal du Pays de Lunel (L3) circulent sur la RN113 de manière équilibrée de 

Marsillargues ¨ Castelnau le Lez dôune part et de Lunel ¨ Lunel-Viel dôautre part. Ces services combinés 

offrent 11 aller-retours possibles par jour. Lôarr°t en transport en commun le plus proche se situe 

actuellement sur la RN113, ¨ proximit® du Parc de lôOrangerie (arr°t ç Centre », accessible dans les 2 

sens de circulation), à environ 700 m du site. A noter que la commune de Lunel-Viel dispose également 

dôune Gare TER desservie ponctuellement par la Ligne Narbonne / Montpellier / Avignon (environ 6 

AR/jour) et situe à environ 1 km du site. 

2.7.2.2.5 Déplacements doux 

Le secteur de projet se situe ¨ proximit® de r®seaux cyclables et pi®tonniers mis en îuvre par les 

communes de Lunel et de Lunel-Viel. Ils constituent une véritable opportunité de desserte et de maillage 

de proximit® qui sera av®r®e avec lôam®nagement dôun axe cyclable traversant entre Lunel et Lunel-

Viel par le Chemin de Lunel-Viel (travaux 2023). Les communes riveraines de Saint-Just (berges du 

Dardaillon) et de Valergues (travaux 2023) sont également reliées par des aménagements cyclables. 

On note la pr®sence dôune boucle cyclo touristique longeant la zone dô®tude par le chemin du Mas 

dôEnsuque. Cette boucle, identifiée B28 de 35,60 km de long, permet de rejoindre le centre-ville de 

Lunel en passant par Marsillargues et Tamaguières. Une partie de cette piste rejoint la voie verte Lunel 

ï La Grande Motte. 
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Figure 18 : D®placements doux existants au droit de la zone dô®tude (source : Hérault) 

2.7.2.2.6 Transport routier 

Le projet se positionne à proximité de la RN113, axe majeur de transport routier entre Lunel et 

Montpellier notamment. 

Il faut compter moins de 10 minutes pour rejoindre lô®changeur de lôA9 le plus proche (sortie 27), qui se 

trouve à 6 km par la route. 

Il faut également noter la proximité avec la RD110 qui relie Lunel-Vieil à Saint-Just. 

 

Le calcul des zones accessibles sous un temps d®fini (isochrone) ¨ lôaide de lôoutil de lôIGN permet de 

se rendre compte du positionnement stratégique du site au regard du réseau routier local. La carte ci-

après illustre les isochrone 10 min et 20 min, le constat est le suivant : 

¶ En moins de 10 min : la zone urbaine est couverte, ainsi que celle de Lunel-Viel, Valergues, 

Lansarges, Saint-Juste et une partie de Marsillargues ; 

¶ En moins de 20 min : il est possible dôatteindre les portes de Montpellier (via lôA9), la ville de 

Mauguio et ainsi que les nombreux villages proches de Lunel. 

 






























































































































































































































































































































































































































































































































